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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 76925

Texte de la question

M. Frédéric Lefebvre attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sur le rapport du Conseil d'orientation pour l'emploi relatif à l'impact d'Internet sur le
fonctionnement du marché du travail. La vague numérique amenant avec elle toujours plus d'innovations, ce
rapport du Conseil d'orientation pour l'emploi dresse un bilan des interactions actuelles entre le marché du
travail et Internet, afin de pouvoir établir un diagnostic futur, épaulé par plusieurs recommandations, fondé sur
les évolutions empiriques des normes communicatives liées à l'air du numérique. Selon le Conseil, il est
nécessaire d'améliorer les référentiels de métiers et de compétences ainsi que leur utilisation, afin qu'ils
deviennent un outil plutôt qu'une contrainte pour les demandeurs d'emploi et les employeurs. Pour cela, il serait
nécessaire de faire évoluer le ROME de façon plus dynamique en fonction de ce que peuvent apprendre les
technologies des sites d'emploi. Il s'agirait de faire intervenir dans le processus d'actualisation du ROME des
procédures automatisées qui analysent les récurrences sémantiques dans les offres d'emploi et les pratiques
consultation, afin de vérifier l'actualité et la pertinence des intitulés métiers du ROME et d'ajouter plus
rapidement, tout en procédant aux procédures de validation nécessaire, les nouveaux métiers et référencement
de compétences. Il semble en effet qu'une part significative des métiers du ROME ne corresponde à aucune
annonce récente dans l'ensemble des offres publiées sur Internet. Il lui demande si le Gouvernement entend
donner une suite favorable à cette recommandation.

Texte de la réponse

Le rapport du Conseil d'orientation pour l'emploi, intitulé « L'impact d'internet sur le fonctionnement du marché
du travail » a été remis le 3 mars 2015 au Premier ministre. Sans discuter en particulier d'une recommandation,
ce rapport s'intègre dans la réflexion gouvernementale en cours sur la transformation numérique de l'économie.
D'autres études et actions se poursuivent actuellement, soit sous l'égide du Conseil national du numérique, soit
sous celle du ministère du travail comme la mission qui vient d'être confiée à M. Bruno Mettling sur les
conséquences sur le travail et l'emploi de la transformation numérique, soit dans des entreprises. Les
enseignements et conclusions de ces différents travaux rendus dans les prochains mois doivent permettre
d'élaborer une démarche d'ensemble. Cette démarche traduira la volonté du Gouvernement de s'inscrire dans
une nouvelle manière de penser et mettre en oeuvre les politiques de l'emploi et du travail avec l'ensemble des
acteurs concernés.
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